
Kenya : La Cour suprême valide la victoire de Kenyatta

    BBC Afrique, 20 novembre 2017  Au Kenya, la Cour suprÃªme a rejetÃ© lundi les deux recours demandant l'invalidation
de l'Ã©lection prÃ©sidentielle du 26 octobre, organisÃ©e aprÃ¨s l'annulation du scrutin d'aoÃ»t.  Elle a ainsi validÃ© la rÃ©Ã©lection
du prÃ©sident sortant Uhuru Kenyatta. Cette dÃ©cision autorise l'investiture de M. Kenyatta le 28 novembre prochain pour
un nouveau mandat de cinq ans.  
  La Cour suprÃªme, plus haute juridiction kÃ©nyane, avait pris la dÃ©cision historique sur le continent d'invalider l'Ã©lection
du 8 aoÃ»t.  M. Kenyatta a remportÃ© l'Ã©lection d'octobre avec 98% des voix.  Mais sa victoire a Ã©tÃ© ternie par une faible
participation (39%), le scrutin ayant Ã©tÃ© boycottÃ© par l'opposition qui estimait qu'il ne pouvait en aucun cas Ãªtre libre et
Ã©quitable.  Les deux recours avaient Ã©tÃ© dÃ©posÃ©s par un homme d'affaires associÃ© Ã  un ancien dÃ©putÃ© proche de
l'opposition et par deux responsables d'ONG.  Selon ces recours, la Commission Ã©lectorale (IEBC) aurait dÃ» procÃ©der Ã 
une nouvelle sÃ©lection de candidats, aprÃ¨s l'annulation de la premiÃ¨re Ã©lection.  L'opposition met ainsi en cause le
manque d'indÃ©pendance de cet organe, incapable Ã  leurs yeux de garantir un scrutin Ã©quitable.  
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